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RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
DE LA SOCIETE AMUNDI FINANCE EMISSIONS 

 
sur les comptes sociaux au 31 décembre 2018 

 
 

FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE 2018 
 

AMUNDI FINANCE EMISSIONS a pour activité principale l’émission de titres obligataires. Au 

cours de l’exercice 2018, AMUNDI FINANCE EMISSIONS a poursuivi son activité d’émission 

de titres1 obligataires pour le réseau Crédit Agricole. 

 

Le montant nominal total en circulation au 31 décembre 2018 s’élève à 3,030 milliards 

d’euros (nominal hors émissions en cours de commercialisation). L’échéance des titres en 

circulation est comprise entre 2021 et 2028.  

 

1 titres bénéficiant de la garantie de Crédit Agricole S.A. 

COMPTE DE RESULTAT 
 

Le résultat d’exploitation ressort avec une perte de 19 303 milliers d’euros contre une 

perte de 21 427 milliers d’euros sur l’exercice 2017. 

 

Les produits d’exploitation sont nuls, les charges d’exploitation s’élèvent à 19 303 milliers       

d’euros. 

Ces charges comprennent principalement : 

 

- les commissions de garanties pour 6 735 milliers d’euros contre 5 683 milliers d’euros 

au 31 décembre 2017, 

- les commissions de distribution sont de 9 987 milliers d’euros contre 11 521 milliers 

d’euros au  31 décembre 2017, 

- les commissions de gestion pour 2 396 milliers d’euros contre 4 113 milliers d’euros 

au 31 décembre 2017, 

- les honoraires des commissaires aux comptes pour 34 milliers d’euros contre 31 

milliers d’euros au 31 décembre 2017. 
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Le résultat financier est un produit de 21 571 milliers d’euros contre un produit de 23 393 

milliers d’euros au 31 décembre 2017. Il se compose essentiellement : 

 

- d'une charge nette d’intérêts courus pour 1 005 milliers d’euros, dont les intérêts 

courus à percevoir ou à payer sur les instruments à terme (swaps de taux et de 

performance), sur les actifs de couverture ainsi que sur les titres obligataires et la 

cote part de coupons OPCI à reverser aux porteurs, 

- d'un produit net réalisé pour 23 418 milliers d’euros, dont : 

 un gain de 18 318 milliers d’euros sur les actifs de couverture des titres 

obligataires, 

 un gain de 22 453 milliers d’euros sur les instruments à terme (swaps de taux et 

de performance), 

 une perte de 17 353 milliers d’euros sur les titres obligataires (coupons versés 

aux porteurs et moins-value de cession). 

 

Le résultat courant avant impôts au 31 décembre 2018 est un produit de 2 269 milliers 

d’euros contre un produit de 1 966 milliers d’euros au 31 décembre 2017. 

 

Le résultat net est un bénéfice de 2 269 milliers d’euros contre un bénéfice de 1 744 milliers 

d’euros au 31 décembre 2017. 

 

BILAN 
 

Au 31 décembre 2018, le total de bilan s’établit à 3 055 760 milliers d’euros (contre 2 636 

206 milliers d'euros au 31 décembre 2017).  
 

Les postes de  l’actif  

L’actif du bilan au 31 décembre 2018 est composé : 

- des actifs de couverture des titres obligataires émis par AMUNDI FINANCE 

EMISSIONS pour 3 019 958 milliers d’euros (dont des intérêts courus sur les 

obligations pour  1 377 milliers d'euros et une provisions pour dépréciation des 

obligations pour 18 602 milliers d’euros), 

- de placement de trésorerie auprès de la centrale de trésorerie d’AMUNDI pour 11 

000 milliers d’euros,  

- des sommes disponibles en banque pour 399 milliers d’euros, 

- des acomptes versés au titre de l’impôt sur les sociétés pour 55 milliers d’euros, 

- des produits à recevoir sur les swaps de taux pour 6 542 milliers d’euros, 

- d’un produit à recevoir pour appel en garantie pour 17 804 milliers d’euros, 
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Les postes du passif 

Le passif du bilan est composé des éléments suivants : 

- des emprunts obligataires pour 3 040 789 milliers d’euros  (dont intérêts courus pour 

4 909 milliers d’euros), 

- d’un emprunt auprès de la centrale de trésorerie pour 2 400 milliers d’euros, 

- du poste factures non parvenues pour 4 040 milliers d’euros, 

- des charges à payer sur les swaps de taux pour 517 milliers d’euros, 

- des capitaux propres qui s’établissent à 8 011 milliers euros au 31 décembre 2018 : 

 

En milliers d'euros   
31/12/2017   

Affectation du 
résultat 2017 

  
Mouvement 

de la période 
  31/12/2018 

                  

Capital social   2 225           2 225 
Primes d'emission, de fusion, 
d'apport   0           0 

Réserve indisponible   0           0 

Réserve légale   93   87       181 

Réserves statutaires et contractuelles   0           0 

Autres réserves   0           0 

Report à nouveau   1 679   1 657       3 337 

Résultat de l'exercice   1 744   -1 744   2 269   2 269 

Provisions règlementées   0           0 

                  

Distribution de dividendes   0           0 

Versement de dividendes   0           0 

                  

TOTAL CAPITAUX PROPRES   5 742   0   2 269   8 011 

 

 

Le capital social est divisé en 139 063 actions de 16 euros de valeur nominale. 

 

DISTRIBUTION DE DIVIDENDES 
 

Au titre de l’exercice 2018, il est proposé d'affecter le bénéfice de 2 268 696,16 euros : 

- à la réserve légale pour le montant de 41 965,59 euros (pour la porter à 10 % du 

capital social soit 222 500 euros) 

- en report à nouveau pour le montant de 2 226 730,57 euros ; celui-ci s'élèvera après 

affectation à 5 563 292,33 euros. 

  Nous vous informons qu’aucun dividende n’a été distribué au cours des trois 

derniers exercices. 
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HORS BILAN 
 

Au 31 décembre 2018, des instruments financiers à terme (IFT) sont comptabilisés pour un 

total de 2 526 111 milliers d’euros et composés de swaps de taux et de swaps de 

performance. 

Le poste «engagements de garantie reçue» s'élève à 3 037 184 milliers d’euros.  

 

INFORMATIONS SUR LES DELAIS DE PAIEMENT 
FOURNISSEURS 

 

L’article L. 441-6-1 du Code de commerce impose aux sociétés dont les comptes annuels sont certifiés par un 

Commissaire aux comptes de publier dans leur rapport de gestion le solde des dettes à l’égard des fournisseurs 

par date d’échéance suivant les modalités du décret n° 2008-1492 article D441-4. 

 

 

Article D.441 I.-1° : Factures reçues non réglées 
à la date de clôture de l'exercice dont le terme 
est échu 

Article D.441 I.-2° : Factures émises non réglées 
à la date de clôture de l'exercice dont le terme 
est échu 

(en milliers 
d'euros) 

0 jour 
1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 90 
jours  

91 jours 
et plus 

Total (1 
jour et 
plus) 

0 jour 
1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 90 
jours  

91 jours 
et plus 

Total (1 
jour et 
plus) 

(A) Tranches de retard de paiement 
Nombre de 
factures 
concernées           

0 
          

0 

Montant total des 
factures 
concernées TTC 

0 0  0  0  0 0 0  0 0  0 0 0 

Pourcentage du 
montant total des 
achats de 
l'exercice 

0,00% 0,00%  0,00%  0,00%  0,00% 0,00% 

            

Pourcentage du 
chiffre d'affaires 
de l'exercice             

0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 

(B) Factures exclues du A relatives à des dettes et créances litigieuses ou non comptabilisées 
Nombre des 
factures exclus  

0 0 

Montant des 
factures exclues  

    

 (C) Délais de paiement de référence utilisées  
Délais de 
paiement utilisés 
pour le calcul des 
retards de 
paiement 

> 30 jours >30 jours 
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EVENEMENT IMPORTANT POSTERIEUR AU 31 DECEMBRE 
2018 

 

Il n’y a pas d’événement important postérieur à l’arrêté du 31 décembre 2018 à signaler.  

 

 

PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT ET PRINCIPAUX 
RISQUES ET INCERTITUDES 

 
 
AMUNDI FINANCE EMISSIONS poursuivra le développement de son activité d’émission de 
titres obligataires en 2019. 
 
Certains facteurs de risques peuvent affecter la capacité d’AMUNDI FINANCE EMISSIONS 
à honorer ses obligations relatives aux titres émis dans le cadre de son programme. Ces 
facteurs sont décrits dans le prospectus de base des titres visé par l’Autorité des marchés 
financiers (AMF). Ils concernent principalement les risques de crédit, de contrepartie et de 
marché, AMUNDI FINANCE EMISSIONS utilisant tout ou partie du produit des émissions de 
titres pour acquérir les actifs de couverture. 
 
 

CHANGEMENTS APPORTES AUX MODES DE 
PRESENTATION DES COMPTES 

 

Aucun changement significatif de méthode n’a été apporté au mode de présentation des 

comptes. 

 

PRINCIPE DE COUVERTURE DES EMISSIONS  
 

La composante optionnelle du coupon sur les émissions fait l'objet systématiquement d'une 

couverture soit par un actif de même nature, soit par un dérivé répliquant cette rémunération. 

 

FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 

AMUNDI FINANCE EMISSIONS ne détient pas de titre de filiales et participations. 

 

CONTROLE DE LA SOCIETE 
 

AMUNDI FINANCE détient 99.9 % des actions. 
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RESULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 
 

En euros      

 

 

Date d'arrêté 31/12/2018 31/12/2017 31/12/2016 31/12/2015 31/12/2014 
 Durée de l'exercice (mois) 12 12 12 12 12 

            

 CAPITAL EN FIN D'EXERCICE           

 Capital social 2 225 008 2 225 008 2 225 008 2 225 008 2 225 008 

            

 Nombre d'actions           

 - ordinaires 139 063 139 063 139 063 139 063 139 063 

 - à dividende prioritaire           

            

 Nombre maximum d'actions à créer           

 - par conversion d'obligations           

 - par droit de souscription           

            

 OPERATIONS ET RESULTATS           

 Chiffre d'affaires hors taxes           

 Résultat avant impôt, participation, 2 268 696,16 1 966 056,66 407 402,71 1 111 438,06 474 284,96 

 dot. amortissements et provisions           

 Impôts sur les bénéfices   221 585,19     126 893,00 

 Participation des salariés           

 Dot. Amortissements et provisions           

 Résultat net 2 268 696,16 1 744 471,47 407 402,71 1 111 438,06 347 391,96 

 Résultat distribué           

            
 RESULTAT PAR ACTION EN 
EUROS           

 Résultat après impôt, participation,           

 avant dot.amortissements, provisions  16,31 12,54 2,93 7,99 2,50 

 Résultat après impôt, participation           

 dot. amortissements et provisions 16,31 12,54 2,93 7,99 2,50 

 Dividende attribué           

            

 PERSONNEL           

 Effectif moyen des salariés           

 Masse salariale           
 Sommes versées en avantages 
sociaux            

 (sécurité sociale, œuvres sociales...)           
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Rapport sur le Gouvernement d’Entreprise (Article L.225-37 du 
Code de Commerce) 
 

Liste des mandats et fonctions exercés au cours de l’exercice par les mandataires 
sociaux 
 

Jean-Philippe BIANQUIS 

Société Fonction Représenté 

AMUNDI FINANCE EMISSIONS 
Président du Conseil 
d'Administration 

  

LCL EMISSIONS 
Président du Conseil 
d'Administration 

  

AMUNDI ISSUANCE 
Président du Conseil 
d'Administration 

  

AMUNDI AUSTRIA GmbH 
(absorbée le 01/05/2018) * 

Vice-Chairman of the Supervisory 
Board 

  

LRP Administrateur   

dnA Administrateur   

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 

 

Issiaka BERETE 

Société Fonction Représenté 

AMUNDI FINANCE EMISSIONS 
Directeur Général et 
Administrateur 

  

LCL EMISSIONS 
Directeur Général et 
Administrateur 

  

AMUNDI ISSUANCE 
Directeur Général et 
Administrateur 

  

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 

 

Pierre BOSIO 

Société Fonction Représenté 

AMUNDI FINANCE * 
Directeur Général et Dirigeant 
Effectif 

  

AMUNDI FINANCE EMISSIONS * 
Directeur Général et 
Administrateur 

  

LCL EMISSIONS * 
Directeur Général et 
Administrateur 

  

AMUNDI ISSUANCE * Directeur Général Délégué   

LRP * Administrateur   

Amundi Real Assets Company - ARAC Administrateur   

ANATEC * Censeur   

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 
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Nadine FEDON 

Société Fonction Représenté 

CREDIT AGRICOLE HOME LOAN 
SFH 

Directeur Général et 
Administrateur 

  

CA PUBLIC SECTOR SCF 
Directeur Général et 
Administrateur 

  

AMUNDI FINANCE EMISSIONS Administrateur   

CAISSE DE REFINANCEMENT DE 
L'HABITAT - CRH 

Administrateur CREDIT AGRICOLE SA 

EUROPEAN DATA WAREHOUSE Administrateur CREDIT AGRICOLE SA 

EUROPEAN DATA WAREHOUSE Membre du Conseil de Surveillance CREDIT AGRICOLE SA 

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 

 

Frédéric FOUQUET 

Société Fonction Représenté 

AMUNDI FINANCE EMISSIONS Administrateur   

LCL EMISSIONS Administrateur   

AMUNDI ISSUANCE Administrateur   

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 

 

Béatrice PAILLOLE 

Société Fonction Représenté 

AMUNDI ISSUANCE * 
Directeur Général et 
Administrateur 

  

AMUNDI FINANCE EMISSIONS * Directeur Général Délégué   

LCL EMISSIONS * Directeur Général Délégué   

AMUNDI FINANCE * 
Directeur Général Délégué et 
Dirigeant Effectif 

  

(*) Mandat échu au cours de cet exercice 
 
 

Conventions règlementées  
 
Aucune convention relevant de l’article L. 225-38 du Code de Commerce n’a été conclue au cours de 
l’exercice.  

 

Délégations accordées par l’Assemblée Générale des actionnaires en matière 
d’augmentation de capital  

Néant. 

 

Modalités d’exercice de la Direction Générale  

Le Conseil d’Administration a fait le choix de dissocier les fonctions de Président du Conseil d’Administration 

et de Directeur Général. Par conséquent, la Direction Générale de la Société est assumée par un Directeur 

Général, jusqu’à décision contraire. 
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Président du Conseil d’Administration 

Monsieur Jean-Philippe BIANQUIS 

 
 

Directeur Général 

Monsieur Issiaka BERETE 

 
 

 

Administrateurs 

 

Madame Nadine FEDON 

Monsieur Frédéric FOUQUET 

Monsieur Issiaka BERETE 

 
 

Commissaire aux Comptes 

 

Cabinet ERNST & YOUNG ET AUTRES 

représenté par Madame Claire ROCHAS 

 

 

Composition du Conseil d’Administration à la clôture de l’exercice  
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Présentation des travaux du Conseil d’Administration 

Au cours de l’exercice : 

Votre Conseil d’Administration s’est réuni trois fois et il s’est prononcé notamment sur les points suivants : 
 

Conseil d’Administration du 29 mars 2018 

- Rapports du Conseil d’Administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2017 et arrêté des comptes 
de l’exercice : 
 Rapport de gestion 
 Rapport sur le Gouvernement d’Entreprise 

- Convocation de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 

Conseil d’Administration du 26 juillet 2018 

- Démission de Madame Béatrice PAILLOLE de ses fonctions de Directeur Général Délégué de la Société 

à compter du 26 juillet 2018 

- Rapport d’activité, examen et arrêté des comptes semestriels de la société au 30 juin 2018 

- Renouvellement du programme d’émission de titres obligataires 
 

Conseil d’Administration du 17 août 2018 

- Démission de Monsieur Pierre BOSIO de ses fonctions de Directeur Général de la Société à compter 

du 1er septembre 2018 

- Nomination de Monsieur Issiaka BERETE en qualité de Directeur Général de la Société, pour la durée 

du mandat du Président, à compter du 1er septembre 2018 

- Démission de Monsieur Pierre BOSIO de son mandat d’Administrateur à compter du 1er septembre 

2018 

- Cooptation de Monsieur Issiaka BERETE, en remplacement de Monsieur Pierre BOSIO en tant 

qu’Administrateur 
 

Depuis la clôture de l’exercice : 

Conseil d’Administration du 19 mars 2019 

- Renouvellement du mandat du Président du Conseil d’Administration, sous condition suspensive de 

l’approbation par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire du renouvellement de son mandat 

d’Administrateur 

- Confirmation du mandat du Directeur Général, sous condition suspensive de l’approbation par la 

prochaine Assemblée Générale Ordinaire du renouvellement du mandat d’Administrateur du 

Président 

- Arrivée à échéance du mandat de quatre Administrateurs : 
 Monsieur Jean-Philippe BIANQUIS 
 Monsieur Issiaka BERETE 
 Madame Nadine FEDON 
 Monsieur Frédéric FOUQUET 

- Proposition de soumettre à l’Assemblée Générale Ordinaire le renouvellement du mandat des 

Administrateurs cités ci-dessus 

- Renouvellement du Programme d’Emission d’Obligations 
- Rapports du Conseil d’Administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2018 et arrêté des comptes 

de l’exercice : 
 Rapport de gestion 
 Rapport sur le Gouvernement d’Entreprise 

- Convocation de l’Assemblée Générale Ordinaire 
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Rémunération des mandataires sociaux  

Conformément aux dispositions de l'article L.225-37-3 du Code de commerce, nous devons rendre compte 
de la rémunération totale (éléments fixes, variables et exceptionnels) y compris sous forme d'attribution de 
titres de capital, de titres de créances ou de titres donnant accès au capital ou à l'attribution de titres de 
créances et des avantages de toute nature versés durant l'exercice écoulé à chaque mandataire social 
détenant au moins un mandat dans une société, contrôlée par la Société ou qui la contrôle, dont les titres 
sont admis aux négociations sur un marché règlementé. 
 

Nous devons indiquer également les engagements de toute nature pris par la Société au bénéfice de ses 
mandataires sociaux détenant au moins un mandat dans une société dont les titres sont admis aux 
négociations sur un marché règlementé, correspondant à des éléments de rémunération, des indemnités 
ou des avantages susceptibles d'être dus à raison de la prise, de la cessation ou du changement de ces 
fonctions ou postérieurement à celles-ci, ainsi que les modalités de détermination de ces engagements. 
 
A ce titre, nous vous informons que la Société n’a versé ni rémunération, ni avantage en nature, ni jetons 
de présence à ses mandataires sociaux au cours de l’année 2018. De plus, aucun plan d’options (options 
d’achat ou options de souscription) n’a été mis en place au sein de la Société. 
 
Certains mandataires sociaux exercent un mandat dans une société, contrôlée par la Société ou qui la 
contrôle, dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé. Cependant la rémunération 
qu’ils perçoivent de la part de cette société n’est pas liée à leur mandat mais à leur activité principale en 
tant que salariés du groupe Amundi et plus largement du groupe Crédit Agricole S.A., actionnaire indirect 
principal de la Société. Ils reçoivent, à ce titre, une rémunération et des avantages conformes aux grilles de 
classification en vigueur au sein du groupe Crédit Agricole S.A.. 
Conformément à la politique interne du groupe Crédit Agricole S.A. relative aux salariés qui n’exercent pas 
de mandats sociaux au sein des sociétés cotées du groupe Crédit Agricole S.A., Amundi ne communique pas 
cette rémunération et ces avantages à ses filiales. 
 
Enfin, il est rappelé que les Président, Directeur Général, Directeur Général Délégué ne perçoivent au titre 
de leur mandat aucune rémunération de quelque nature que ce soit. 
De ce fait, les résolutions prévues à l’article L.225-37-2 du Code du Commerce deviennent sans objet et 
aucune résolution de cette nature ne sera soumise à l’Assemblée Générale. 
 
 

Limitations apportées par le conseil d’administration aux pouvoirs du directeur 
général  
Les pouvoirs du Directeur Général ne font pas l’objet de limitations par le Conseil d’Administration.  
 
 

Référence à un code de gouvernement d’entreprise 
A titre d’information, compte tenu de son activité spécifique la Société ne se réfère à aucun code de 
gouvernement d’entreprise. 
 
 

Modalités particulières de la participation des actionnaires à l’Assemblée Générale  

Les modalités particulières de la participation des actionnaires à l’Assemblée Générale figurent à l’article 17 
des statuts de la Société.  

AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

14/41



 

  

 
 

02 

Rapports des Commissaires aux Comptes

 

AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

15/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

16/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

17/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

18/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

19/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

20/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

21/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

22/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

23/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

24/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

25/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

26/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

27/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

28/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

29/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

30/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

31/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

32/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

33/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

34/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

35/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

36/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

37/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

38/41



 

  

 
 

03 

Déclaration du Directeur Général

 

AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

39/41



AMUNDI FINANCE EMISSIONS
RAPPORT ANNUEL 2018

40/41



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AMUNDI FINANCE EMISSIONS

90, Boulevard Pasteur
75015 Paris

529 236 085 RCS Paris  
Société Anonyme au capital de 2 225 008 euros

MENTIONS LEGALES
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